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(54) Pinceau poudreur destiné à des fins cosmétiques

(57) Ce pinceau poudreur, comprenant un réservoir
(1) à poudre (39), une touffe de poils (5) maintenue sur
ledit réservoir (1) notamment par un manchon (17), et
des moyens pour faire migrer ladite poudre (39) dudit
réservoir (1) dans ladite touffe (5), est remarquable en
ce que ladite touffe (5) comprend au moins un groupe
de poils relativement drus (23) et un groupe de poils re-
lativement moins drus (25), et en ce que lesdits moyens
de migration comprennent au moins un canal (35) com-
muniquant avec ledit réservoir (1) et débouchant entre
lesdits groupes de poils relativement drus (23) et moins
drus (25), ou dans ledit groupe de poils relativement
moins drus (25).
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Description

[0001] La présente invention est relative à un pinceau
poudreur destiné à des fins cosmétiques.
[0002] Pour appliquer une poudre cosmétique sur la
peau, on peut avantageusement avoir recours à un pin-
ceau poudreur, permettant de doser la quantité de pou-
dre utilisée et de rendre son application homogène.
[0003] On connaît de la demande de brevet DE 43 40
723 un pinceau poudreur comprenant un réservoir à
poudre, une touffe de poils maintenue sur ledit réservoir
notamment par un manchon, et des moyens pour faire
migrer ladite poudre dudit réservoir dans ladite touffe.
[0004] Dans ce pinceau poudreur, la touffe de poils
est en fait constituée d'une pluralité de groupes de poils
et les moyens de migration de la poudre comprennent
une pluralité de canaux communiquant avec le réservoir
et débouchant entre ces groupes de poils.
[0005] Il s'avère, à l'usage, que lorsque la touffe de
poils de ce pinceau atteint une certaine consistance, la
poudre a tendance à rester prisonnière des poils du pin-
ceau, et qu'il est difficile de la faire sortir sans secouer
vigoureusement le pinceau.
[0006] La présente invention a pour but d'éviter cet
inconvénient.
[0007] On atteint ce but de l'invention avec un pinceau
poudreur, comprenant un réservoir à poudre, une touffe
de poils maintenue sur ledit réservoir notamment par un
manchon, et des moyens pour faire migrer ladite poudre
dudit réservoir dans ladite touffe, remarquable en ce
que ladite touffe comprend au moins un groupe de poils
relativement drus et un groupe de poils relativement
moins drus, et en ce que lesdits moyens de migration
comprennent au moins un canal communiquant avec le-
dit réservoir et débouchant entre lesdits groupes de
poils relativement drus et moins drus, ou dans ledit grou-
pe de poils relativement moins drus.
[0008] Grâce à ces caractéristiques, on obtient un
pinceau poudreur dont la touffe comprend des zones
relativement drues permettant d'obtenir une consistan-
ce de touffe satisfaisante et des zones relativement
moins drues dans lesquelles la poudre peut migrer sans
difficulté.
[0009] On peut de la sorte obtenir un pinceau pou-
dreur à touffe consistante qu'il n'est pas nécessaire de
secouer vigoureusement pour en faire sortir la poudre.
[0010] Suivant d'autres caractéristiques du pinceau
poudreur selon l'invention:

- le(s)dit(s) canal(aux) s'étend(ent) jusqu'à l'intérieur
de ladite touffe pour faciliter l'expulsion de ladite
poudre,

- ladite touffe comprend un groupe de poils relative-
ment drus et, disposé en son centre, un groupe de
poils relativement moins drus, et lesdits moyens de
migration comprennent une pluralité de canaux dis-
posés en cercle, communiquant avec ledit réservoir
et débouchant entre lesdits groupes de poils relati-

vement drus et moins drus,
- lesdits canaux sont formés dans un barillet creux

définissant une gorge sensiblement annulaire avec
ledit manchon, ledit groupe de poils relativement
drus étant disposé dans ladite gorge, et ledit groupe
de poils relativement moins drus étant disposé au
centre dudit barillet,

- lesdits moyens de migration comprennent six ca-
naux,

- l'intérieur dudit manchon est sensiblement tronco-
nique,

- ledit manchon et lesdits moyens de migration sont
formés dans une seule et même pièce moulée so-
lidarisée dudit réservoir par vissage,

- lesdits groupes de poils relativement drus et moins
drus ont des couleurs et/ou des textures différentes,

- ledit pinceau poudreur comprend une virole sus-
ceptible de coulisser sur ledit réservoir pour resser-
rer ladite touffe et pour la protéger.

[0011] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lumière de la des-
cription qui va suivre et à l'examen du dessin annexé,
dans lequel:

- la figure 1 représente une vue en perspective écla-
tée du pinceau poudreur selon l'invention, et

- la figure 2 représente une vue en coupe longitudi-
nale de ce pinceau poudreur.

[0012] On se reporte à présent à la figure 1, sur la-
quelle on voit que le pinceau poudreur selon l'invention
comprend principalement un réservoir à poudre 1, un
organe 3 pour maintenir une touffe de poils 5 et, en op-
tion, une virole 7.
[0013] Le réservoir à poudre 1 peut avoir la forme d'un
cylindre ouvert à l'une 9 de ses deux extrémités, cette
ouverture étant munie d'un filetage 11.
[0014] En option, lorsqu'on souhaite utiliser la virole
7, le réservoir à poudre 1 peut comprendre, à sa péri-
phérie, un ergot 13 pointant vers l'extérieur.
[0015] L'organe de maintien 3 comprend une base fi-
letée 15 destinée à coopérer avec le filetage 11, sur-
montée d'une partie en forme de manchon 17.
[0016] A l'intérieur de ce manchon se trouve un ba-
rillet creux 19 de forme sensiblement cylindrique. Ce ba-
rillet creux définit une gorge 21 sensiblement annulaire
avec le manchon 17.
[0017] Selon une caractéristique essentielle de l'in-
vention, la touffe de poils 5 comprend un groupe de poils
relativement drus 23, et un groupe de poils relativement
moins drus 25.
[0018] De manière préférée, et comme cela apparaî-
tra plus clairement dans ce qui suit, ces groupes de poils
sont respectivement disposés à la périphérie et au cen-
tre de la touffe de poils 5.
[0019] La virole 7 a la forme d'un élément cylindrique
de faible épaisseur dont le diamètre intérieur corres-
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pond sensiblement au diamètre extérieur du réservoir à
poudre 1, à un léger jeu prêt.
[0020] Cette virole comporte une fente longitudinale
27 s'étendant sur la quasi-totalité de sa hauteur, et dont
la largeur correspond sensiblement à celle de l'ergot 13.
[0021] Le réservoir à poudre 1 et l'organe de maintien
3 sont de préférence réalisés en matière plastique par
moulage, chacune de ces pièces étant formée d'un seul
bloc.
[0022] La touffe de poils 5 peut être réalisée avec des
poils naturels ou synthétiques. Selon une variante pos-
sible, les groupes de poils relativement drus et moins
drus peuvent avoir des couleurs et/ou des textures dif-
férentes.
[0023] La virole 7 peut être réalisée en métal ou en
matière plastique.
[0024] On se reporte à présent à la figure 2, permet-
tant de comprendre plus en détail la manière dont les
organes décrits ci-dessus coopèrent entre eux.
[0025] Comme on peut le voir sur cette figure, l'orga-
ne de maintien 3 est fixé sur le réservoir à poudre 1 par
vissage, grâce aux filetages 11 et 15. Un joint en caout-
chouc 29 est interposé entre ces deux pièces de maniè-
re à obtenir une étanchéité satisfaisante.
[0026] La partie centrale creuse du barillet 19 et la
gorge 21 ont des fonds 31, 33 fermés du côté du réser-
voir à poudre 1.
[0027] Le groupe de poils relativement drus 23 est
disposé dans la gorge 21, collé contre le fond 33, autour
du barillet creux 19, et le groupe de poils relativement
moins drus 25 est disposé au centre de ce barillet, collé
contre le fond 31.
[0028] Dans le mode de réalisation représenté, la
hauteur hb du barillet 19 est sensiblement égale au
quart de la hauteur ht de la touffe de poils 5.
[0029] Ce rapport de hauteur n'est en aucun cas limi-
tatif. A titre d'exemple, la hauteur hb pourrait être beau-
coup plus faible, juste suffisante pour séparer les grou-
pes de poils relativement drus et moins drus. A l'inverse,
ce barillet pourrait s'avancer beaucoup plus dans la
touffe de poils.
[0030] Les longueurs des poils sont de préférence
choisies de manière à conférer une forme bombée à
l'extrémité libre de la touffe 5, comme cela est représen-
té.
[0031] De préférence également, la partie intérieure
du manchon 17 est tronconique, de manière à conférer
une forme évasée à la touffe de poils 5.
[0032] Le barillet creux 19 comprend une pluralité de
canaux 35 (de préférence six) de section par exemple
circulaire, disposés en cercle et traversant ce barillet sur
toute sa hauteur.
[0033] Ces canaux communiquent ainsi avec le réser-
voir à poudre 1 et ils débouchent entre les groupes de
poils relativement drus 23 et moins drus 25, dans une
zone sans poils 37 de section sensiblement conique.
[0034] La distance d séparant la zone sans poils 37
dépend notamment de l'épaisseur e du barillet creux 19,

de l'écart entre les hauteurs hb et ht et, le cas échéant,
du resserrement de la touffe de poils 5 (voir ci-après).
[0035] La virole 7 est susceptible de coulisser sur le
réservoir à poudre 1, l'ergot 13 coopérant avec la fente
27.
[0036] Le fonctionnement et les avantages du pin-
ceau poudreur selon l'invention résultent directement
de la description qui précède.
[0037] Lorsque qu'on veut appliquer sur la peau la
poudre 39 qui se trouve dans le réservoir à poudre 1,
on commence par renverser le pinceau poudreur, de
manière que la poudre 39 parvienne jusqu'à la zone
sans poils 37 en migrant dans les canaux 35.
[0038] On tapote alors légèrement sur la peau (non
représentée) avec la touffe de poils 5.
[0039] Tandis que le groupe de poils relativement
drus 23 oppose une résistance relativement forte au
passage de la poudre 39, le groupe de poils relative-
ment moins drus 25 lui oppose une résistance relative-
ment faible, ce qui facilite son expulsion vers la peau.
[0040] On comprend aisément que l'on peut moduler
le débit de poudre expulsée en jouant sur la distance d.
En effet, plus cette dernière est importante, plus la pou-
dre doit subir des frottements sur une longueur impor-
tante avant d'être expulsée.
[0041] Comme cela a été dit ci-avant, on peut fixer la
distance d au moment de la fabrication du pinceau pou-
dreur, en jouant sur certaines dimensions.
[0042] En allongeant par exemple la hauteur du ba-
rillet, on peut, pour une touffe de hauteur et de consis-
tance données, faire déboucher la poudre plus près de
l'extrémité libre de la touffe, ce qui facilite son expulsion.
[0043] Selon une caractéristique très avantageuse de
l'invention, on peut en outre faire varier la distance d,
pour un pinceau donné, en utilisant la virole 7.
[0044] En effet, si la touffe de poils 5 est suffisamment
évasée pour s'étendre au-delà du cylindre imaginaire
prolongeant le réservoir à poudre 1 (notamment grâce
à la forme tronconique de l'intérieur du manchon 17), on
comprend qu'en faisant remonter la virole 7 vers la touf-
fe de poils 5, on peut resserrer cette dernière.
[0045] On peut ainsi, en quelque sorte, régler la hau-
teur he de la zone sans poils 37, et par conséquent la
distance d.
[0046] De manière avantageuse, on pourra prévoir
des crans d'arrêt sur le réservoir à poudre 1 ou sur la
virole 7 pour indexer cette dernière dans une série de
positions prédéterminées.
[0047] La virole 7 permet par ailleurs, lorsqu'elle est
complètement remontée vers la touffe de poils 5, de re-
couvrir cette dernière, et ainsi de la protéger lorsque le
pinceau poudreur n'est pas utilisé.
[0048] On peut avantageusement prévoir un capot
(non représenté) pour fermer cette virole et éviter que
de la poudre ne s'échappe de manière intempestive du
pinceau.
[0049] Le rôle des poils relativement drus 23 est no-
tamment de conférer une consistance satisfaisante à la

3 4



EP 1 060 688 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

touffe de poils 5.
[0050] En utilisant des couleurs et/ou des textures dif-
férentes pour les groupes de poils relativement drus et
moins drus, on peut améliorer l'aspect du pinceau pou-
dreur.
[0051] Comme on peut le comprendre à présent, la
présente invention permet d'obtenir un pinceau pou-
dreur de conception très simple dont la touffe comprend
des zones relativement drues permettant d'obtenir une
consistance de touffe satisfaisante et des zones relati-
vement moins drues dans lesquelles la poudre peut mi-
grer sans difficulté.
[0052] On peut de la sorte obtenir un pinceau pou-
dreur à touffe consistante qu'il n'est pas nécessaire de
secouer vigoureusement pour en faire sortir la poudre.
[0053] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée au mode de réalisation décrit et représenté, four-
ni à titre d'exemple illustratif et non limitatif.
[0054] C'est ainsi par exemple que les canaux pour-
raient déboucher dans le groupe de poils relativement
moins drus.
[0055] C'est ainsi également que les canaux pour-
raient être disposés de toute autre manière que celle
qui a été décrite ci-dessus, pourvu qu'ils débouchent en-
tre des groupes de poils relativement drus et moins
drus, ou dans un groupe de poils relativement moins
drus.
[0056] A titre d'exemple, ces canaux pourraient être
disposés selon d'autres formes géométriques qu'un cer-
cle (segment de droite, triangle, carré, hexagone...).
[0057] Selon une variante possible, ces canaux pour-
raient consister en simples trous formés dans le fond de
l'organe de maintien.
[0058] Selon encore une autre variante possible, ces
canaux pourraient être formés dans une ou plusieurs
parois parallèles situées entre des groupes de poils re-
lativement drus et moins drus, ou dans le groupe de
poils relativement moins drus.
[0059] Selon encore une autre variante possible, ces
canaux pourraient être formés dans des canules indé-
pendantes les unes des autres, réparties à l'interface
entre les groupes de poils relativement drus et moins
drus, ou dans le groupe de poils relativement moins
drus.
[0060] C'est ainsi également que la touffe de poils
pourrait comprendre plusieurs groupes de poils relati-
vement drus alternés avec plusieurs groupes de poils
relativement moins drus, par exemple selon des cercles
concentriques.
[0061] C'est ainsi également que l'organe de maintien
de la touffe de poils pourrait être formé dans une seule
et même pièce avec le réservoir à poudre, ce dernier
pouvant alors être obturé par un capuchon à son extré-
mité opposée à celle comprenant l'organe de maintien.

Revendications

1. Pinceau poudreur, comprenant un réservoir (1) à
poudre (39), une touffe de poils (5) maintenue sur
ledit réservoir (1) notamment par un manchon (17),
et des moyens pour faire migrer ladite poudre (39)
dudit réservoir (1) dans ladite touffe (5), caractérisé
en ce que ladite touffe (5) comprend au moins un
groupe de poils relativement drus (23) et un groupe
de poils relativement moins drus (25), et en ce que
lesdits moyens de migration comprennent au moins
un canal (35) communiquant avec ledit réservoir (1)
et débouchant entre lesdits groupes de poils relati-
vement drus (23) et moins drus (25), ou dans ledit
groupe de poils relativement moins drus (25).

2. Pinceau poudreur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le(s)dit(s) canal(aux) s'étend(ent)
jusqu'à l'intérieur de ladite touffe (5) pour faciliter
l'expulsion de ladite poudre (39).

3. Pinceau poudreur selon l'une des revendications 1
ou 2, caractérisé en ce que ladite touffe (5) com-
prend un groupe de poils relativement drus (23) et,
disposé en son centre, un groupe de poils relative-
ment moins drus (25), et en ce que lesdits moyens
de migration comprennent une pluralité de canaux
(35) disposés en cercle, communiquant avec ledit
réservoir (1) et débouchant entre lesdits groupes de
poils relativement drus (23) et moins drus (25).

4. Pinceau poudreur selon les revendications 2 et 3,
caractérisé en ce que lesdits canaux (35) sont for-
més dans un barillet creux (19) définissant une gor-
ge sensiblement annulaire (21) avec ledit manchon
(17), ledit groupe de poils relativement drus (23)
étant disposé dans ladite gorge (21), et ledit groupe
de poils relativement moins drus (25) étant disposé
au centre dudit barillet (19).

5. Pinceau poudreur selon l'une des revendications 3
ou 4, caractérisé en ce que lesdits moyens de mi-
gration comprennent six canaux (35).

6. Pinceau poudreur selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
l'intérieur dudit manchon (17) est sensiblement
tronconique.

7. Pinceau poudreur selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que le-
dit manchon (17) et lesdits moyens de migration
sont formés dans une seule et même pièce (3) mou-
lée solidarisée dudit réservoir (1) par vissage.

8. Pinceau poudreur selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
lesdits groupes de poils relativement drus (23) et
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moins drus (25) ont des couleurs et/ou des textures
différentes.

9. Pinceau poudreur selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
comprend une virole (7) susceptible de coulisser
sur ledit réservoir (1) pour resserrer ladite touffe (5)
et pour la protéger.
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